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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-14846

Département(s) de publication : 14, 27, 50, 61
 Annonce n° 26-14846

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-8225
23/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CALVADOS (CD 14)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22140118500014N° National d'identification : 
CAENVille : 

14000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14, 27, 50, 61Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Reconstruction et restructuration collège C. Marot de Douvres-La-Délivrande Intitulé du marché : 
MAPA Lots 04, 06, 07, 09, 14 et 18

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Reconstruction et restructuration collège C. Marot de Douvres-La-Description succincte du marché : 
Délivrande MAPA Lots 04, 06, 07, 09, 14 et 18

Section 4 - Informations rectificatives

Le règlement de consultation prévoit une visite obligatoire pour le lot 18, ELECTRICITE. Tout 
candidat soumissionnant à ce lot sans avoir effectué cette visite et sans joindre l’attestation à 
son offre sera éliminé. Pour les autres lots, la visite est conseillée. Une dernière visite est 
proposée le lundi 16 février 2026 à 14h00 sur site. Un nouveau règlement de consultation a été 
déposé. Les candidats devront confirmer leur présence par mail à olivier.canuet@calvados.fr 
L'adresse du site : Collège Clément Marot, rue Malherbe 14440 DOUVRES-LADELIVRANDE.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14846
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11/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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